


Monsieur Jean-Claude PÉPIN, Maire-adjoint délégué aux travaux, à la voirie, aux espaces verts 
et aux bâtiments, rapporteur, fait l'exposé suivant : 

La commune de La Balme de Sillingy s'est dotée de bornes de recharge pour véhicules électriques et 
hybrides rechargeables, situées rue Colle Umberto et au lac du Tornet. 

En mars 2020, le SYANE a signé un contrat de délégation de service public (DSP) avec SPBR1, société 
de projet issue d'Easy Charge, filiale dédiée à la mobilité électrique de la société VINCY, et du Fonds 
de Modernisation Écologique des Transports (FMET) géré par le fonds DEMETER. 

SPBR1 aura désormais à sa charge la gestion et l'exploitation du service eborn, pour un contrat de huit 
ans, dont le SYANE est le coordonnateur du groupement. 
Dans ce contexte de changement d'exploitant, les conventions d'occupation du domaine public des 
bornes existantes, signées par le SYANE et les Communes, doivent être remplacées par de nouvelles 
conventions signées par celles-ci et SPBR1. 

Le conseil municipal de La Balme de Sillingy, 

VU la délibération 2016-81 du 5 septembre 2016 portant approbation de la convention d'occupation du 
domaine public communal rue Colle Umberto pour l'installation d'une infrastructure de recharge pour 
les véhicules électriques et hybrides rechargeables (SYANE); 

VU la délibération n° 2016-82 du 5 septembre 2016 portant approbation de la convention d'occupation 
du domaine public communal Espace Lac pour l'installation d'une infrastructure de recharge pour les 
véhicules électriques et hybrides rechargeables (SYANE); 

VU l'exposé présenté par Monsieur Jean-Claude PÉPIN, Maire-adjoint délégué aux travaux, à la voirie, 
aux espaces verts et aux bâtiments 

Après en avoir délibéré, 

Article unique: 

Autorise Madame le Maire à signer l'autorisation de transfert des conventions d'occupation du 
domaine public des infrastructures de recharge du SYANE vers la société SPBR1, telles que figurant 
en annexes 1 et 2 à la présente délibération. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte à l'unanimité la délibération. 

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Le Maire, auteure de l'acte, certifie le caractère exécutoire de la présente délibération. 

La secrétaire de séance, 
Élisabeth BOIVIN 

Le Maire, 
Séverine MUGNIER 

Délibération certifiée exécutoire compte tenu 
De sa réception en Préfecture le 19/09/2022
De sa publication le 19/09/2022

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de 
recours devant le tribunal administratif territorialement compétent. 
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